
Armoiries et emblèmes des provinces 
(Les provinces sont ênumérées dans l'ordre de'Jeur entrée dans la Confédération) 

ONTARIO 

Accordées par lettres patentes du 26 mai 1868. Ecusson 
et supports accordés par lettres patentes du 27 février 
1909. 

Description.—^T>e sinople, au jet de trois feuilles 
d'érable d'or tigées, au chef d'argent chargé de la 
croix de St-Georges." 

Ecusson.—"Sur une guirlande des couleurs un ours 
passant sable, et les supports à dextre un élan, et à 
senestre un cerf canadien, tous deux au naturel." 

Devise.—"Ut Incepit Fidelis Sic Permanet" (Fidèle 
il a commencé, fidèle il reste). 

Emblème floral—Trillium blanc (c. 26, 1937). 

QUÉBEC 

Adoptées par ordre en conseil provincial le 9 décem
bre 1939. 

Description.—Tiercé en fasce: d'azur à trois fleurs de 
lis d'or; de gueules, à un léopard d'or armé et lampassé 
d'azur; d'or, à une branche d'éraîe à sucre à triple 
feuille de sinople aux nervures du champ. Timbré de 
la couronne royale. Sous l'écu un listel d'argent bordé 
d'azur portant la devise du même. 

Devise.—"Je me souviens". 

Emblème floral.—Une feuille d'érable (non officiel). 

NOUVELLE-ECOSSE 
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Accordées par lettres patentes du 19 janvier ] 
remplacer les armoiries accordées le 26 mai '. 

Description.—"D'argent, à une croix de St-Andié 
d'azur, chargée d'un écusson des armes royales1 

d'Ecosse, avec le cimier, sur un tortil d'argent et 
d'azur, une branche de laurier et un chardon sortant: 
de deux mains unies, l'une armée et l'autre nue au: 
naturel. Supports: à dextre une licorne d'argent-
armée, onglée et à la crinière d'or et accolée de cou
ronne de croix pattées et fleur-de-lisées, attachée d'une 
chaîne d'or passant entre les pattes de devant pour 
retomber par-dessus le dos, le tout surmonté de la 
couronne impériale au naturel; et, à senestre un sau
vage tenant une flèche dans sa main visible. 

Devise.—"Munit haec et altéra vincit" (L'un défend,, 
l'autre conquiert). 

Emblème floral.—Une épigée rampante (ou fleur d& 
mai) (c. 10, 1901). 


